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INTERVENTION DE MONSIEUR KOYAGIALO TE 
GERENGBO JEAN-LOUIS, CONSEILLER DU 

PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE NATIONALE DE LA 
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO, A 
L’OCCASION DE LA PREMIERE ECOLE DE LA 

SCIENCE POUR LA PAIX, DU 04 AU 09 DECEMBRE 
2022 A GENEVE



• MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DE L’UNION INTERPARLEMENTAIRE ;

• MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DE L’ORGANISATION EUROPÉENNE POUR LA RECHERCHE

NUCLÉAIRE ;

• MESDAMES ET MESSIEURS, LES REPRÉSENTANTS DES PARTENAIRES AU DÉVELOPPEMENT ;

• CHERS EXPERTS VENUS DE TOUS LES COINS DU MONDE ;

• DISTINGUÉS PARTICIPANTS À VOS TITRES ET QUALITÉS ;

• MESDAMES ET MESSIEURS ; BONJOUR/BONSOIR !



• C’EST POUR MOI, UN HONNEUR ET UNE IMMENSE SATISFACTION DE VOUS RENCONTRER, BIEN QU’EN

VIRTUELLE, POUR PARTICIPER À CETTE PREMIÈRE ÉDITION D’ÉCOLE DE LA SCIENCE AU POUR PROMOUVOIR LA

PAIX QUI SE VEUT UN CADRE DE DIALOGUE ENTRE LES PARLEMENTS QUI, SANS AUCUN DOUTE, CONDUIRA À LA

MISE EN PLACE D’UNE COMMUNAUTÉ D’EXPERTS PARLEMENTAIRES DE DIFFÉRENTS PAYS REPRÉSENTÉ DANS CE

FORUM.

• EN EFFET, DANS LE CADRE DE NOS ÉCHANGES, IL ÉTAIT PRÉVU QUE CHAQUE PARTICIPANT PRÉSENTE LES

MEILLEURES EXPÉRIENCES LÉGISLATIVES LIÉES AU PLAN D’ACTION NATIONAL SUR L’EAU DANS SON PAYS AINSI

QUE LES MOYENS NOVATEURS ENVISAGÉS POUR FACILITER LA COOPÉRATION DE PRATIQUE LÉGISLATIVE ENTRE

PARLEMENT POUR GARANTIR LA PAIX DANS LA GESTION DE L’EAU PARTAGÉE ENTRE ETAT.



• A CET EFFET, AVANT TOUTE CHOSE, JE ME DOIS DE RAPPELER ICI QUE LE CONFLIT DE L’EAU DEMEURE UN

SUJET PLUS PERTINENT QUE LE MONDE D’AUJOURD’HUI FAIT FACE SUITE À LA DEMANDE EN EAU

TOUJOURS CROISSANTE DU FAIT DE L’ACTION CONJUGUÉE DE FACTEURS TELS QUE LE DÉVELOPPEMENT

INDUSTRIEL, L’AGRICULTURE, LA CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE ACCÉLÉRÉE ET LES CHANGEMENTS

CLIMATIQUES.

• NUL N’IGNORE DONC QU’À CES JOURS, LE MONDE PRÉSENTE UNE CARENCE EN TERME DE DROIT

INTERNATIONAUX POUR LE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS LIÉS À L’EAU ENTRE ETATS.

• CE FAISANT, AVANT D’ABORDER LE VIF DU SUJET QUI NOUS CONCERNE AUJOURD’HUI, PERMETTEZ-MOI

DE VOUS FAIRE UNE BRÈVE PRÉSENTATION DE MON PAYS, LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO,

QUI SE POSITIONNE, DE NOS JOURS, COMME AU POTENTIEL HYDRIQUE ET HYDROGÉOLOGIQUE

RECHERCHÉ PAR LE MONDE ET LA SOUS RÉGION POUR FAIRE FACE AUX ENJEUX DU STRESS HYDRIQUE.



PRÉSENTATION DE LA RDC

• EN EFFET, AVEC SA SUPERFICIE DE 2.345.490 KM², MON PAYS LA

RDC OCCUPE UNE POSITION STRATÉGIQUE AU CŒUR DE

L’AFRIQUE ET REGORGE DES RESSOURCES TANT EN SURFACE

QU’EN SOUTERRAIN QUI RENFERME 155 MILLIONS D’HA DE

FORÊTS REPRÉSENTANT PLUS DE 62% DES FORÊTS DU BASSIN DU

CONGO, 52% DE RÉSERVES D’EAU DOUCE DU CONTINENT

AFRICAIN, D’ÉNORMES GISEMENT DES MINERAIS STRATÉGIQUE

DONT LE COBALT (62% DES RÉSERVES MONDIALES), LE CUIVRE

(10% DES RÉSERVES MONDIALES) ET PLUSIEURS AUTRES

RESSOURCES CRUCIALES AUX TECHNOLOGIES INNOVANTES

(LITHIUM).

• LE PAYS DISPOSE ÉGALEMENT DE LA PLUS GRANDE TOURBIÈRE

TROPICALE DU MONDE AVEC UNE SUPERFICIE PRÈS DE 145.000

KM2 AVEC UN STOCK DE CARBONE ESTIMÉ À 30 GIGATONNE,

SOIT ÉQUIVALENT DE DEUX ANS D’ÉMISSIONS MONDIALES DE

GAZ À EFFET DE SERRE.



RESSOURCES NATURELLES ET SOURCES DE 
CONFLIT EN RDC

• IL EST UNANIMEMENT RECONNU QUE LES RESSOURCES NATURELLES

JOUE UN ROLE IMPORTANT DANS LE CYCLE COMPLEXE DES

CONFLITS EN RDC. FORTEMENT LIÉS AUX CONFLITS REGIAUNAUX,

LES CONFLITS EN RDC ONT SOUVENT ÉTÉ APPELES LA PREMIERE

GUERRE MONDIALE EN AFRIQUE EN RAISON DE

L’IMPLICATIONDIRECTE ET PAR PROCURATION D’UN GRAND

NOMBRE DES PAYS, ET DU COUT ELEVE EN VIES HUMAINES.

• ENVIRON 30 GROUPES ARMÉES À L’EST DU PAYS.

• C’EST ICI L’OCCASION POURN MOI DE CONDAMNER À LA DERNIERE

ENERGIE DONT LE PRIINCIPAL EN ACTION M23

• JE VOUDRAIS ICI CONDAMNER AVEC [A DERNIÈRE ÉNERGIE LES

ACTES DE TERRORISME DANS [A PARTIE DU NIT, À ['EST DE [A RDC.

• LE RWANDA EST AUJOURD'HUI INDEXÉ DANS RAPPORT DES

NATIONS UNIES COMME ÉTANT [E BRAS DU TERRORISME EN RDC

DEPUIS PLUSIEURS DÉCENNIES.



RESSOURCES NATURELLES ET SOURCES DE 
CONFLIT EN RDC

COMME VOUS LE SAVEZ, LA RDC EST VICTIME DE SON HOSPITATITÉ DEPUIS

1994 OÙ LES NATIONS UNIES LUI AVAIT IMPOSÉ UN COULOIR HUMANITAIRE

EN FAVEUR DES CITOYENS RWANDAIS CONNUS ET IDENTIFIÉS APRÈS TA

BÊTISE HUMAINE DU GÉNOCIDE PERPÉTRÉ DANS LEUR PROPRE PAYS. DEPUIS

LORS, LA POPUTATION CONGOTAISE HABITANT LA PARTIE DU NIT CONTINUE

À PAYER LES FRAIS.

LA PAIX ÉTANT UN ÉLÉMENT MAJEUR POUR LA PROSPÉRITÉ ET LA

COOPÉRATION MULTITATÉRALE ET BITATÉRATE, CETTE SITUATION NE PERMET

PAS À MON PAYS DE CONTRIBUER EFFICACEMENT AUX PROJETS DE

DÉVETOPPEMENT DE ['LNITIATIVE DU BASSIN DU NIT.

PAS PTUS TARD QUE CE MERCREDI, 17 AOÛT 7022, LE RWANDA VIENT DE

BOMBARDER [E CHANTIER DE [A CENTRATE HYDROÉTECTRIQUE DE

RWANGUBA DANS [E TERRITOIRE DE RUTSURU, SITUÉ DANS [E BASSIN DU NIT,

EN PROVINCE DU NORD-KIVU.

CES ACTES DE BARBARIE ET DE SABOTAGE D'UN OUVRAGE D'UTITITÉ

PUBTIQUE DESTINÉ À FOURNIR

L.'ÉTECTRICITÉ AUX HABITANTS DE MON PAYS SONT [A PREUVE QUE CE PAYS,

MEMBRE DE NOTRE ORGANISATION, N,A PTUS UNE SEUTE CONSIDÉRATION

POUR [A VIE HUMAINE ET POUR [E DÉVETOPPEMENT DE ['LBN.



RESSOURCE EN EAU DE LA RDC POUR LA PAIX ET LES
DÉVELOPPEMENT SOCIAUX ÉCONOMIQUE DE

L’AFRIQUE
• CONSTITUE UN POTENTIEL INESTIMABLE MON PAYS

EST TRAVERSÉ PAR LE FLEUVE CONGO, DEUXIEME....

DONT LA SUPERFICIE DE SON BASSIN VERSANT EST

DE L’ORDRE DE 3.882.000 KM2 DONT 62,4 % SONT

LOCALISÉS EN RDC

• LE BASSIN VERSANT DU FLEUVE CONGO EST

CONSTITUÉ DE QUATRE SOUS-BASSINS :

• SOUS-BASSIN DU KASAI : 925.172 KM2

• SOUS-BASSIN DE L’UBANGI : 613.202 KM2

• SOUS-BASSIN DE LA SANGHA : 180.418 KM2

• SOUS-BASSIN DU LAC TANGANYIKA : 273.156 KM2



RESSOURCE EN EAU DE LA RDC POUR LA PAIX ET LES
DÉVELOPPEMENT SOCIAUX ÉCONOMIQUE DE

L’AFRIQUE
• PAR AILLEURS, LES PAYS LIMITROPHES SE PARTAGENT LE

RESTE DANS LES PROPORTIONS SUIVANTES :

• RÉPUBLIQUE CENTRE AFRICAINE : 11,05 %

• ANGOLA :4,6%

• RÉPUBLIQUE DU CONGO : 6,63%

• ZAMBIE : 4,75%

• TANZANIE : 4,43%

• CAMEROUN :2,26%

• RWANDA ET BURUNDI : 0,49%

• GABON : 0,03%

• CABINDA : 0,000155%

•

Nécessité d’elaborer des conventions et des lois pour

la gestion des eaux internationales et transfrontalières

pour les ecosystemes partagés avec d’autres pays :

Lac tanganyika : burundi-tanzanie-zambie

Le fleuve congo : de l’embouchure à matadi : Angola

Le fleuve du mont Mbangu à l’estuaire de

l’Oubangui : avec la rep. Du congo

Riviere ubangi : avec la rca et RC

Kwango, kasai : avec l’angola

Lac moero : avec la zambie

Riviere ruzizi : avec le burundi et le rwanda

Lac kivu : avec le rwanda

Lac Idi Amin : avec l’ouganda

Lac mobutu : avec l’ouganda



PROGRAMMES DE GESTION DE L’EAU EN RDC

• LE DOCUMENT SUR LA POLITIQUE NATIONALE DE GESTION DES RESSOURCES EN EAU (PNGDRE), LE

SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET GESTION DES RESSOURCES EN EAU (SDAGE) ET LE PLAN

D’AMÉNAGEMENT NATIONAL DE GESTION DES RESSOURCES EN EAU (PANGIRE) SONT EN TRAIN

D’ÊTRE ÉLABORÉS ;

• LE GOUVERNEMENT A ADOPTÉ, AU COURS DU CONSEIL DES MINISTRES TENU LE 5/11/2021, DEUX

PROJETS DE DÉCRET PORTANT CRÉATION DES DEUX ÉTABLISSEMENTS PUBLICS (AUTORITÉ DE

RÉGULATION DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU ET L’OFFICE CONGOLAIS DES EAUX ;

• LA RDC A ADHÉRÉ À DES MULTIPLE INSTRUMENT INTERNATIONAUX RELATIVE À L’EAU TELS QUE LES

OBJECTIFS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE.



LEGISLATION DE L’EAU ET ORGANES 
D’HYDRODIPLOMATIE EN RDC

• DE L’ENCRAGE INTERNATIONAL

• LA CONVENTION L’ABAKIR S’INSCRIT DANS LE CADRE DES CONVENTIONS DES NATIONS UNIES

(CEE-ONU, 1992 ET COURS D’EAUX INTERNATIONAUX, 1997) QUI CONSTITUENT LE CADRE

GÉNÉRAL DE GESTION DES BASSINS TRANSFRONTALIERS ;

• LA RÉSOLUTION DES NATIONS UNIES 63/124 QUI ENCOURAGE LES ETATS CONCERNÉS À PRENDRE

DES DISPOSITIONS BILATÉRALES OU RÉGIONALES APPROPRIÉS POUR LA BONNE GESTION DE

LEURS AQUIFÈRES TRANSFRONTALIERS ;

• PROTOCOLE RÉVISÉ SUR LES COURS D’EAU PARTAGÉS DE LA SADC (2000).



LÉGISLATION DE L’EAU ET ORGANES 
D’HYDRODIPLOMATIE EN RDC

• DE L’ASSISE CONSTITUTIONNELLE ET LOIS DU PAYS

• LES PRESCRITS DES ARTICLES 213 ET 215 DE LA CONSTITUTION ET, 68 DE L’ORDONNANCE

N°20/016 DU 27 MARS PORTANT ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU GOUVERNEMENT,

MODALITÉ DE COLLABORATION ENTRE LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ET LE GOUVERNEMENT

AINSI QU’ENTRE LES MEMBRES DU GOUVERNEMENT CONFIRME LE MANDAT DONNÉ À MONSIEUR

BAVON N’SA MPUTU ELIMA, MINISTRE EN CHARGE DE L’ENVIRONNEMENT EN 2014 POUR

REPRÉSENTER LA RDC DANS LE CADRE DE L’ABAKIR.

• LA CONFORMITÉ AVEC LES ARTICLES 1,2,11 ET 57 DE LA LOI RELATIVE À L’EAU, ET AUSSI AVEC

L’ARTICLE 13 DE LA LOI SUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT.

•



CONTRIBUTION DE LA RDC POUR RÉSOUDRE LES 
CONFLITS DE L’EAU DANS LE MONDE

• LA RATIFICATION DE CETTE CONVENTION REVÊT D’UNE IMPORTANCE CAPITALE POUR PERMETTRE À 

NOTRE PAYS DE SE DOTER D’UN INSTRUMENT DE GESTION INTÉGRÉE DE LA RESSOURCE EN EAU 

POUR PRÉVENIR LE CONFLIT, METTRE EN VALEUR LES RESSOURCES NATURELLES 

TRANSFRONTALIÈRES ET FAIRE DU BASSIN DU LAC KIVU ET DE LA RIVIÈRE RUZIZI UN ESPACE DE 

COOPÉRATION ET DE PROMOTION DE L’INTÉGRATION RÉGIONALE PLUTÔT QU’UN LIEU DE 

CONFLIT ET DE TENSIONS.

• CICOS, ABAKIR, SADC, CRGL



CONCLUSION

• CHERS CONFÉRENCIERS ;

• VOILÀ DE FAÇON BRÈVE ET PRÉCISE, LA VISION ET LES ACTIONS PRÉCONISÉES PAR LE GOUVERNEMENT

DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO AU SUJET DES PROBLÈMES ENVIRONNEMENTAUX EN

AFRIQUE ET DANS LE MONDE POUR PROTÉGER LA BIODIVERSITÉ PLANÉTAIRE.

• AINSI, POUR Y PARVENIR, LA RDC COMPTE SUR VOTRE ACCOMPAGNEMENT POUR DES PARTENARIATS

GAGNANTS-GAGNANTS PRIVILÉGIES AVEC, NOTAMMENT, LES PAYS INDUSTRIALISÉS, ET CEUX DE TOUS

LES BASSINS TROPICAUX DE LA PLANÈTE, Y COMPRIS LE BASSIN DU CONGO.

•



• CEPENDANT, POUR CE QUI EST DE LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE, LE PAYS RÉCLAME UNE COMPENSATION

PLUS ÉQUITABLE POUR LES EFFORTS QU’IL DEVRA CONSENTIR POUR PRÉSERVER SES FORÊTS, CAR IL VA FALLOIR MENER LA

GUERRE AUX PRINCIPAUX MOTEUR DE DÉFORESTATION, À COMMENCER PAR LA TROP FAIBLE DESSERTE EN ÉNERGIE

ÉLECTRIQUE, L’AGRICULTURE ITINÉRANTE SUR BRULIS, ET L’EXPLOITATION FORESTIÈRE ANARCHIQUE, AVEC COMME FACTEUR

SOUS-JACENT L’EXTRÊME PAUVRETÉ DES POPULATIONS CONGOLAISES.

• DANS CE CONTEXTE, LE GOUVERNEMENT S’EST ALIGNÉ DANS UNE APPROCHE DE :

• MENER LES PLAIDOYERS AU NIVEAU INTERNATIONAL POUR ATTIRER LE FINANCEMENT AFFÉRENT AUX TOURBIÈRES PRÉSENTES

AU CENTRE DU BASSIN DU CONGO POUR SOUTENIR LES EFFORTS DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET ÉCONOMIQUE DE SA

POPULATION ;

• CENTRER L’ACTION CLIMATIQUE SUR UN CERTAIN NOMBRE DE PRINCIPES DONT L’EFFICACITÉ DE L’ACTION DES RESSOURCES

ALLOUÉES ;

• COOPÉRATION ; LUTTER CONTRE L’EXTRÊME PAUVRETÉ ; AMÉLIORATION LA DESSERTE EN SERVICES DE BASE (ÉNERGIE

ÉLECTRIQUE ET EAU) ; ET ENFIN ;FAIRE UNE RECONVERSION VERS UNE GIRE



LE RWANDA TUE EN RDC, L’UNION EUROPÉENNE ET 
LES ETATS UNIES D’AMERIQUE SE TAISENT


